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Ce bulletin est rédigé par Catherine Fréville, Didier Davoine, Alain Charrier, Olivier
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Il y a tout juste un an, j’écrivais dans
ces colonnes qu’il nous restait à obte-
nir le CESU pour tous en 2010. Et bien
c’est acté par l’accord salarial 2010 si-
gné par la CFDT. Comme je le dis bien
souvent, lorsque l’on parle politique sa-
lariale, cela  ne parait jamais tout à fait
suffisant. Cela dit, cette année encore,
avec un intéressement en hausse, ce se-
ront 90% des mensuels et 80% des ca-
dres qui bénéficieront d’une AI et/ou
d’une augmentation catégorielle. De plus
une augmentation générale est prévue
pour les bas salaires (de 1500 à 2000
euros) et permettra à 150 salariés d’en
bénéficier soit, le double de la proposi-
tion initiale de la Direction.

Nous avons enfin pu aboutir fin juin sur
la renégociation de l’accord sur le finan-
cement par la Direction des ASC (Acti-
vités Sociales et Culturelles). Après de
nombreuses années de baisse des bud-
gets suite aux différentes restructura-
tions de l’entreprise nous avons pu arri-
ver, une fois n’est pas coutume, sur un
accord unanime. Ce sera donc un budget
de 1,68% de la masse salariale qui sera
disponible pour vous offrir des activités
et services au plus près de vos attentes.
Vous trouverez en page centrale les pro-
positions que vos élus CFDT ne manque-
ront pas de porter au sein de l’inter-CE
co-géré avec nos collègues de la CFE/
CGC, pour utiliser au mieux les 128 Keurs
supplémentaires à notre disposition.

Retraites : une véritable provocation.
Pour la CFDT, la présentation par Eric Woerth du projet de réforme des retraites a
fait l’effet d’une bombe. Après deux mois de rencontres bilatérales, d’analyses des
rapports du COR (Conseil d’Orientation des Retraites), le gouvernement n’a tenu aucun
compte des propositions qui lui ont été faites, excepté celles formulées par le MEDEF.
Alors que les experts ont montré les effets pervers du système actuel, fauteur
d’injustice et d’accroissement des inégailité, le gouvernement ne l’a pas non seulement
remis en cause, mais durci à l’extrème en repoussant l’âge légal du départ à la retraite
à 62 ans. Il n’a même pas cherché à compenser les inégalités flagrantes touchant les
femmes, les polypensionnés ou les personnes exerçant des métiers pénibles. Vous
trouverez ci-après «le meilleur du pire du projet gouvernemental».

Le recul de l’âge légal de départ de deux ans :
Cette mesure concerne tous les salariés nés
après le 1er juillet 1951. Elle doit être mise
en place entre 2011 et 2016 pour les sala-
riés du public et du privé. Ceux qui pouvaient
espérer prendre leur retraite aujourd’hui à
50 ans ou 55 ans passeront à 52 et 57 ans.
Les salariés qui dépendent des régimes spé-
ciaux (SNCF, RATP, EDF...) seront aussi con-
cernés, mais à partir de 2017 !

Recul de l’âge de départ sans décote de 65
à 67 ans :
Cette  mesure s’appliquera entre 2006 et
2021. Elle concerne les personnes aux car-
rières incomplètes qui n’ont pas toutes leurs
annuités. Environ 30%
des femmes, contre 10%
des hommes, attendent
65 ans pour bénéficier
d’une retraite sans dé-
cote.

Augmentation de la du-
rée de cotisation :
La durée de cotisation
devrait être de 41,5 ans en 2020 selon le pro-
jet, qui reste néanmoins flou sur le sujet. Le
passage à 41 ans et un trimestre aurait lieu
dès 2013 ou 2014 !

Modification du dispositif des carrières lon-
gues :
Il s’agit de la seule mesure positive. Les con-
ditions d’accès à ce dispositif imaginé en
2003 sont durcies, mais il n’est pas vidé de
sa substance. Les salariés ayant commencé
à travailler à 14 ou 15 ans pourront partir à
58 ou 59 ans ( s’ils ont validé le nombre de

trimestre requis). Ceux qui ont commencé à
travailler à 16 ou 17 ans pourront partir à
60, mais ceux qui ont commencé à 18 ans
partiront à 62 ans et cotiseront quarante
quatre ans.

Augmentation des ressources prélevées sur
les hauts revenus et les revenus du capital :
Le gouvernement communique beaucoup sur
ces mesures... peu importantes. Elles ne par-
ticipent à la réduction du déficit en 2020
qu’à hauteur de 15%. La dernière tranche de
l’impôt sur le revenu est augmenté d’un très
petit 1%, les prélèvements sur les stock-op-
tions, retraites chapeaux, plus-values des
cessions mobilières et immobilières sont éga-

lement augmentées à la
marge.

Alignement des règles de
la fonction publique sur
celles du secteur privé :
Le passage du taux de
cotisation salarial de
7,85% à 10,55% étalé sur
10 ans et la restriction

d’accès au minimum garanti constituent deux
mesures qui vont amputer le pouvoir d’achat
des fonctionnaires et particulièrement des
carrières les plus modestes et dont les ni-
veaux de pension sont les plus faibles.

Utilisation des ressources du Fonds de ré-
serve pour les retraites :
Prévu à l’origine pour faire face au choc
démographique à partir de 2020, ces res-
sources seront mobilisées dès 2011 pour
parvenir à l’objectif du gouvernement con-
cernant la résorption de la dette en 2018.

Sur le plan national, en plus du projet de
loi sur les retraites, sous couvert de ri-
gueur budgétaire, le Gouvernement ré-
duit les aides sociales des employeurs par-
ticuliers, les aides aux étudiants pour se
loger, les aides aux personnes handica-
pées... et pour le bouclier fiscal ?

Pour conclure, je vous souhaite une
bonne trêve estivale bien méritée après
tous les efforts fournis et vous at-
tends en pleine forme pour montrer à
nos gouvernants que nous ne sommes
pas prêts, entre autres, à accepter leur
réforme des retraites. Je vous de-
mande donc de vous préparer pour le
rendez-vous du 7 septembre où nous
aurons à battre le pavé parisien pour
montrer aux parlementaires que nous
attendons de leur part de profondes
modifications à ce projet injuste sur
un très grand nombre de points.

Vous trouverez dans ce bulletin :
- Les propositions des élus CFDT pour
l’utilisation des subventions supplémen-
taires pour les ASC,
- Un point sur les comptes 2009 de la Mu-
tuelle.
- Le point de vue de la CFDT sur le pro-
jet de loi sur les retraites.

Bonne lecture à toutes et tous.

Jean-Pierre TANGUY
Secrétaire de la CFDT du site de Satory




